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I. RESUI>JE DES VUES .LT OBSERVATIONS DES ETATS 1'1LilliRES 

HONDURAS 

/Ori~inal EDglais/espae:noJj 

L2.6 septeiLl re 1972__/ 

Le Gouvernement hondurien a pr~sènté un rapport sur la conformité de la 
lésislation nationale do::! la République du Honduras avec lc:!S dispositions de la 
Conv::'ntion l'Jo 143 de l'OIT (1975). 

~1:CXIQUE 

_{Original espae;nol_7 

[3o juillet 19727 

1. Le Gouvernement mexicain estime qu'il y a lieu d'élaborer un instrument 
international portant spécialement sur les droits des travailleurs migrants, 
quellè que soit leur situation dans 12 pays d'accueil. 

2. Le Gouvernem=nt K~xicain considère qu2 les éléments pris en considération 
dans la résolution 1979/13 du Conseil économique et social pourraiçnt servir de 
base à l 1 lnstrument qu'il est proposé d'élaborer. 

POR'l1UGAL 

LOrieinal françai~/ 

L21 septembre 19727 

Le Gouvernement du Portugal est d'avis que l'élaboration de la Convention visée 
dans la résolution 33/163 d~ l'Assemblee générale doit être encouragée et que 
celle-ci devrait faire refér2nce aux droits cités ci-dessous 

a) L..;s droits relatifs G, la promotion d2 l'égalité des chances et d-' 
traitewent avec l2s travailleurs nationaux du pays d'accueil, notamment en ce 
qul concerne 

i) le ni veau salarial; 

ii) Les conditions de travail (durée du travail, périodes annuelles de 
con~é payé, mesures de sécurité et d'hygiène dans le travail, 
sécurité sociale)~ 

iii) Les conditions de vie (logement, servlces sociaux et institutions 
d'éducation et d2 santé); 

1 ... 
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iv) L'accès à l'orientation et à la formation prof~ssionn~lle et le choix 
d~ l'emploi d'après les aptitudes personn2llès; 

v) La libt:!rtê syndicale. 

b) L~s droits relatifs à la famille, notamEent : 

i) Application du principe du libre rzc;roupemc:nt familial; 

ii) Protection juridique, économique et sociale de la, famille de 
J 'émi c;rant ; 

c) les droits relatifs à la santé : 

i) Protection dës travailleurs n:alades, qu~ ce soit par accident de' 
travail ou non; 

ii) Prévention des accidents professionnels. 

d) L(;;S droits rt'latifs aux garanti0s de perman.:::nce et de sécurité juridique 

i) Accès aux tribunaux sur un pied d'~galité avec les nationaux; 

ii) ~:esures de défc:nse quant aux sanctions judiciaires et administre"ti ves 
(réglementation de l'expulsion). 

I\EPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 

russ if 
L29 octobre' 1979_7 

La RSS de Biélorussie considère ~ue l'elaboration et l'adoption par les 
orge.nes des Nations Unies d'une convE::ntion internationalt: universelle sur l;:'S 
travailleurs mi2rants représenterait un nouv~au proGrès vers la mise en oeuvre des 
objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unil's. La RSS de Biélorussie est pr;}te 
~ coopérer avec l?s autres Etats à l'élaboration d'un tel projet de convention. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 

Lori gin al russ!!_/ 

Ll7 octobre 19727 

l. La RSS d'Ukraine considère qu'il Sèrait util~ d'élaborer une convention sur 
les droits des travaill2urs migrants et e~le est disposée à participer à la 
rédaction du projet de convention. 

2. De l'avis de la RSS d'Ukraine, l'élaboration et l'adoption d'une tell2 
convention internationale' universelle contribu~raient a la réalisation d 1 un dèS 

11
objectifs énoncés dans la Charte dE=s !.'Jations Unies à savoir le respt:!ct uni vers el 
dès droits de l' hommç et des libertés fondamentales pour tous, sans distinct ion de 
race, de sexe, de langue ou de religion". 1 . .. 



Le Gouvernement 
dations Unies c::t les 
plan de la santé, d~ 
migrants. 
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/Original françai~7 

L24 se~tembre 19727 

du Sénégal est disposé à collaborçr avec l'Organisation des 
institutions spéc2alisêes en vue de venir en aide, sur 1~ 
l'éducation et des avantages sociaux, aux travailleurs 

II. RESUHE DES VUES ET OBSERVATIOHS DES ORGANES DES NATIONS UNIES 

Sc:rvlc~:.: de:: 1 ·. 1-·rcLoticn c:_..._. lo. L·r ... 1: ... .::, Cl ntr•' fOUr lt· devo>lo-;:rpc:m:..:nt 
.sccial ::t lc.:s :::.ff:.::ir;;s bw_::~ntc~lr::s 

LOrie;inal anglai~7 

Ller juillet 19727 

1. Le S2rvice da la promotion de la fermr.e est fermement convaincu de la nécessité 
d'élaborer une convc::ntion générale sur les droits des travailleurs wigrants. 

2. l<:!s effets dé! la migration sur les f2mmes en tant que travailleuses migrantes 
ou l:!n tant que membres de la famille d'un travailleur migrant, aussi bien dans 
le j;Jays d 1 accueil qu' dans le; pays d 1 oric;ine, sont complex<.>s et multiples : la 
migration aff,~cte lèurs droits et l~::ur condition dans les domaint!s politique, 
économique, social et culturçl. Pour améliorer la situation des femmes et 
proté~ér l~urs droits fondamentaux et leur dignité dans le contexte de la migration, 
il faut adopter une approch~ multidisciplinaire et ne pas se limiter au seul 
cadre farailial. 

3. Il est indispensable que certains des articles de l'instrum::mt intzrnational 
envisagé portent sur 1,-s moyens d'atténuer les effets de la migration sur les 
fi:!mrr:es dans L::' pays d 1 accueil et dans le pays d' oric;ine, ou comportent des 
dispositions à cet effet. Les femrres visées ne sont pas seulement les épouses, 
les mères et les filles de travailleurs migrants, mais aussi les travaill;us~s 
miGrant<:s qui ont besoin d 1 une protection spéciale étant donné la doubl·::' 
discrimination dont elles sont l'objet, d'une part en tant que femm:::-s et d'autre 
part en tant que travaill12urs migrants. 


